
 

Séminaire organisé dans le cadre du projet ANR ENUMINE 

ANR-24-CE53-6447 

7 avril 2026 14h-18h 

Campus Condorcet, Centre des colloques, Auditorium 250 

Place du Front populaire, Aubervilliers (M° ligne 12, Front Populaire) 

Ou en ligne : inscription gratuite mais obligatoire, enumine@proton.me, un lien zoom vous 

sera envoyé 

 

Interdire les réseaux sociaux aux mineurs :  

une solution simple seulement en apparence 

 

14h : Mot introductif – Sophie JEHEL, Professeure en Sciences de l’information 

et de la communication, Univ. Paris 8, Cémti (ENUMINE) et Tanja PETELIN, 

Maîtresse de conférences Droit privé, Univ. Poitiers, Cecoji (ENUMINE) 

14h15 à 15h15 : Panel 1 – Une interdiction qui protège ou qui aggrave les 

vulnérabilités ? (Modération Sophie Jehel) 

Intervention de Dominique BOULLIER, Professeur des universités émérite en 

sociologie, Chercheur au Centre d'Études Européennes et de Politique Comparée, 

Sciences Po Paris  

Table ronde : 

Lisa M. GIVEN, Professeure en sciences de l’information et directrice de Social 

Change Enabling Impact Platform, RMIT University (en visioconférence, english) 

Justine ATLAN, Directrice Générale de l'association e-Enfance  

Jean-Marc MEUNIER, Maître de conférences en psychologie, Paragraphe, Paris 8, 

ENUMINE 

Garance POTIER, Doctorante en sciences de l’information et de la 

communication, CEMTI, ENUMINE, Univ. Paris 8 

Discussion avec le public  

 

 

mailto:enumine@proton.me


15h30 – 16h30 Panel 2 – Interdire quels services numériques ? (Modération 

Tanja Petelin) 

Intervention de Valère NDIOR, Professeur de droit public, Laboratoire de 

Recherche en Droit - LAB-LEX, Université de Bretagne Occidentale, « Le 

périmètre matériel de l'interdiction : entre fausses certitudes et zones grises » 

Table ronde :  

Maria Luisa Mena DURAN, Enseignante-chercheuse en droit et Vice-doyen de la 

Faculté de droit de l’Université CEU Cardenal Herrera – Espagne (en 

visioconférence, english) 

Matija DAMJAN, Professeur de droit privé, Université de Ljubljana – Slovénie (en 

visioconférence, english) 

Martin SAS, Doctorant en droit, CITIP, KU Leuven - Belgique 

Inés DE LA VILLE, Professeure de sciences de gestion, Cerege, Université de 

Poitiers (ENUMINE) 

Discussion avec le public  

 

16h45 – 17h45 : Panel 3 – Quels défis pour la mise en œuvre d’une telle 

interdiction ? (Modération Tanja Petelin) 

Intervention de Laurence CALANDRI, Professeure de droit public, IDETCOM, 

Université Toulouse Capitole (en visioconférence) 

Table ronde : 

Raquel A. Brizida CASTRO, Professeure de droit public à l’Université de Lisbonne 

et vice-présidente d’ANACOM (Autoridade Nacional de Comunicações) – 

Portugal (en visioconférence, english) 

Elodie WEIL, Docteure en droit public, Juriste au Service des affaires régaliennes 

et des libertés publiques de la CNIL 

ARCOM (nom du participant à confirmer) 

Discussion avec le public 

18h : réception de clôture  

 

Comité d’organisation  

Sophie JEHEL, Professeure en Sciences de l’information et de la communication, 

Univ. Paris 8, Cémti, sophie.jehel@univ-paris8.fr  

Tanja PETELIN, Maîtresse de conférences Droit privé, Univ. Poitiers, Cecoji, 

tanja.petelin@univ-poitiers.fr 


